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Info Seniors Vie pratique

Lausanne: des rencontres
pour mieux connaître ses droits

J'ai une affaire difficile a régler. J'hésite à m'adresser à un avocat,
à un agent d'affaires ou directement au juge... Simone F., Renens

Le
monde de la justice est

compliqué. Afin de faire
valoir ses droits, il n'est pas

toujours suffisant de connaître
les dispositions légales et la

jurisprudence qui se rapportent à

sa question ou à son problème.
En effet, les contraintes de forme
dans les démarches juridiques
ainsi que les règles de procédure
revêtent parfois une importance
décisive. Souvent, les droits
mentionnés dans la loi ne sont reconnus

par jugement que lorsque
des précautions ont été prises au

préalable: rassembler les

éléments de preuve à produire, agir
à temps et auprès de la bonne

instance, connaître les règles léga-

Info Seniors
Tél. 021 641 70 70
de 8 h 30 à 12 heures

Egalement Générations,
case postale 2633,
1002 Lausanne.

les générales et leurs subtilités

d'application, etc.

Un moyen d'information
avantageux et convivial a été récemment

mis en oeuvre sous la forme
de cycles de rencontres, les Jeudis

Juridiques. Chaque rencontre
est consacrée à un thème
particulier du droit. Elles sont préparées

et animées par Sylviane

Wehrli, formatrice indépendante,
ancienne greffière, avocate et

juge de paix, qui collabore également

à Générations.

Orientations
pertinentes

Les Jeudis Juridiques ont pour
but de permettre à chacun de

trouver la solution adéquate dans

une situation juridique concrète.

Les sujets traités lors de ces

rencontres relèvent de la vie
quotidienne. Les participants ont la

possibilité de poser des questions

personnelles. Ils sont ainsi

informés sur les éléments de

droit qui se rapportent à la situa¬

tion présentée et bénéficient
d'orientations pertinentes en matière

de soutien juridique et de

procédure.

Chaque réunion a lieu un jeudi,

de 19 h à 22 h, au Restaurant
de la Navigation à Lausanne-Ou-

chy. Le déroulement de la soirée

comprend une heure de présentation

du thème proposé, une

pause-collation, puis environ une
heure et demie de discussion entre

l'intervenante et le public
afin de répondre aux questions
concernant le sujet traité. Le prix
d'une soirée des Jeudis

Juridiques est de Fr. 39.- par personne

ou de Fr 69- par couple
(marié ou non). Des formules

d'abonnements sont disponibles.

Chaque participant reçoit une
documentation sur le thème du

jour.

>» Informations
complémentaires:
tél. 021 866 18 03

ou sur le site

www.jeudisjuridiques. ch

Dates et thèmes

Six thèmes sont prévus pour
ces Jeudis Juridiques de

L'automne 2004. Les

rencontres ont lieu au Restaurant

de La Navigation à Lau-
sanne-Ouchy, de 19 h à 22 h.

Une soirée d'introduction
est proposée Le 9 septembre
à 20 h (entrée gratuite).

• 23 septembre: Quelle aide

juridique en cas de conflit
avec un voisin?
• 7 octobre: En cas de

conflit, à qui s'adresser? Avocat,

agent d'affaire, juge
civil, juge pénal, médiateur,
arbitre, expert?
• 21 octobre: Comment

avantager mon conjoint ou
mon concubin dans ma
succession?

• 4 novembre: Au décès de

mon conjoint, comment se

répartiront les biens du couple?

• 18 novembre: Quand et
comment se fait le partage
d'une succession?
• 9 décembre: Comment
sont calculés les frais de

justice et d'avocat en cas
de procès?

Roby et Fanny Par Péeuh
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